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Cheminement cyclable Champ-Pittet  
 
 
Description(s) 
 
L’itinéraire cyclable en direction de Champ-Pittet via la route de Cheseaux présente une 
déclivité importante. 
Elle est de ce fait que rarement utilisée par les visiteurs cyclistes qui préfèrent emprunter le 
chemin piétonnier qui se situe entre la ligne de chemin de fer et l’EIVD. De nombreuses 
traces de pneu au sol en témoignent.  
 
Proposition(s) 
 
Élargir le chemin pédestre (mixité piéton/cycliste) ou doubler le chemin piétonnier  existant 
par une piste cyclable en site propre. 
Suppression de l’interdiction de tourner à gauche en direction de la route de Payerne. 
 
Coûts / contraintes 
 
L’aménagement de la piste en site propre pourrait très bien se faire en tout-venant damé. Un 
tel ouvrage (piste ‘cavalière’) est moins onéreux et plus sympathique que le bitume. 
En partie sur le domaine privé. 
 
Priorité / urgence 
 
Bien que l’itinéraire actuel ne présente pas de danger majeur, une piste en site propre, à 
plat,  stimulera les visiteurs yverdonnois de se rendre vers ce centre naturel avec le moyen 
de transport adapté ; le vélo. 
Les nombreux cyclotouristes qui visitent ce centre apprécieront le raccourci. 
 


